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Une solution simple et avantageuse

Le coursier de SteriSwiss  passe tous les 
jours  à la même heure pour ramener les 
instruments confiés  le jour d’avant et 
prendre ceux du jour. 

Leasing d’instruments stériles

En collaboration avec Hu-Friedy et 
Straumann nous vous  offrons  des sets: 

d ’ imp lants , ch i ru rg ie ,  HD, 
consultation, composites  et endo 
en leasing, investissement initial et 
frais de stockage optimisés.

Re-facturation aux 
patients

Le tarif SSO est antérieur au 
prion. De ce fait, il n’intègre pas les 
coûts liés à la mise en conformité.
En externalisant votre stérilisation, vous 

pourrez re-facturer le coût aux patients 
au même titre que les  frais de laboratoire 
car c’est une prestation achetée à un 
tiers.

Demandez une offre 
gratuite!

STÉRIL ISAT ION
E x t e r n a l i s é e

Hu-Friedy
Of f re une vas t e pa l e t t e 

d’instruments  permettant de 

créer ses  propres  sets. Des 

sets  standard: consultation,  

HD,  composites  et endo sont 

disponibles  en leasing et vous 

donnent la possibilité de la re-

facturation aux patients..

Straumann
Met à disposition des  trousses 

d ’ i m p l a n t s  e n  l e a s i n g . 

Disponibilité des  boîtes  sans 

investissement initial ni coûts 

d’immobilisation.

Le coût du leasing peut être 

facturé au patient comme une 

prestation externe.

DentaGest
A mis  au point un  système de 

lecture des  étiquettes  des 

sachets  venant de SteriSwiss 

assurant l’automatisation de la 

facturation  et de la traçabilité 

jusqu’au niveau des patients.

Présentez le sachet sous  la 

douchette et le tour est joué!

 SteriSwiss
Société privée de stérilisation 

d ’ ins t ruments  méd icaux , 

certifiée ISO 13485:2003.

Garantit la stérilisation  en 

conformité avec la loi et assure 

un système de traçabil ité 

jusqu’au niveau du patient.

LA MISE EN CONFORMITÉ
du processus de stérilisation selon l’Ordonnance 
sur les Dispositifs Médicaux (ODiM) et la Loi sur 

les Produits Thérapeutiques (LPTh) implique la 
mise en place des conditions suivantes:

• Locaux suffisamment grands  pour organiser l’activité selon le principe de 

la “marche en avant” et le stockage selon le principe: “first in first out”.

• Formation d’au moins une personne chez “Espace Compétences à Cully” 
impliquant 5 jours de formation, des frais et la réussite de l’examen final.

• Achat des  appareils (validables) pour la mise en 
place du processus: Ultrason, Laveur-Désinfecteur, 
Soudeuse, Autoclave classe B.

• Contrats de maintenance et 
validation annuelle de tous les 
appareils. 

• Fournitures  spécifiques à 

l a s t é r i l i s a t i o n : E a u 
déminéralisée (bouteilles de 2L à 
transporter, remplir et vidanger), 

tests Bowie-Dick (1 fois/jour), 
Intégrateurs classe 6 (2 par charge), 
Sachets de différentes tailles.

•  Libération de chaque charge (signature de la fiche de la charge) en 
vérifiant les données  paramétriques (ticket stérilisateur), les intégrateurs  et en 
s’assurant que les sachets sont secs et intègres.

• Organisation du travail en fonction d’un cycle de stérilisation 4 fois plus 

long: Chemiclave = 20’ alors que pour un stérilisateur à vapeur = 1h15’
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